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C’est avec tristesse que le Conseil communal a fait face, le 13 
septembre dernier, au décès prématuré de Monsieur Jacques-
André Vulliens, Conseiller communal, des suites d’une cruelle 
maladie, affrontée avec courage.  

Il souhaite exprimer sa reconnaissance pour son engagement 
pour la commune d’Attalens, d’abord comme membre de 
plusieurs sociétés locales, ensuite comme Conseiller général et 
comme Conseiller communal durant 6 ans.  

Au sein de la Commune, Jacques-André fut responsable du 
dicastère de l’aménagement du territoire et des constructions et 
s’occupait notamment de la police des constructions, des permis 
de construire, des visites de conformité, de l’établissement et du 
respect des plans d’aménagement.  

Jacques-André faisait toujours preuve de bienveillance envers ses 
concitoyens et savait désamorcer les situations parfois tendues 
avec humour et bon sens.  

Nous lui rendons ici hommage pour son engagement dans le cadre de son mandat communal. Alors 
même qu’il était gravement atteint dans sa santé, il a toujours fait preuve d’un optimiste indéfectible. 

Fidèle à sa commune, il était présent, quoi qu’il advienne, aux séances du Conseil communal, 
soucieux de suivre les dossiers dont il avait la charge.  

A sa famille, à ses proches, le Conseil communal ainsi que le personnel réitèrent leur reconnaissance 
et leur profonde sympathie. 

 
Quand vous saurez que je suis mort 
 
Quand vous saurez que je suis mort 
Ce sera un jour ordinaire 
Peut-être il fera beau dehors 
Les moineaux ne vont pas se taire  
 
Rien ne sera vraiment changé 
Les passants seront de passage 
Le pain sera bon à manger 
Le vin versé pour le partage  
 
Pour moi le spectacle est fini 
La pièce était fort bien écrite 
Le paradis fort bien garni 
Des exclus de la réussite (…)  
 
Si l’on vous dit que je suis mort 
Surtout n’allez donc pas le croire 
Cherchez un vin qui ait du corps 
Et avec vous j’irai le boire… 
 
Jean Debruynne  

Hommage à  
JACQUES-ANDRE VULLIENS CONSEILLER COMMUNAL 
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Budget de fonctionnement 2019 

Le budget de fonctionnement 2019 présenté pour approbation au Conseil général affiche un excédent 
de charges de Fr. 180'729.75, soit 0.90% du total des charges de fonctionnement. 
Avec une augmentation de Fr. 474’875.-, les charges atteignent Fr. 20'023’918.-, soit + 2.43% par 
rapport au budget 2018. Les revenus augmentent quant à eux de Fr. 390’716.- (+ 2.01%) pour 
atteindre Fr. 19'843’188.- 
Les principaux éléments ayant contribué à l’accroissement des charges communales sont les charges 
d’exploitation relatives à la crèche, à l’accueil extrascolaire, aux transports scolaires, aux déchets, 
ainsi que les charges de personnel. A cela vient s’ajouter une augmentation importante des charges 
liées, plus particulièrement celles correspondant aux participations de district (+ Fr. 367'732.-), 
principalement en raison de l’augmentation des frais financiers des EMS pour Fr. 184'000.- suite aux 
travaux effectués et des frais d’exploitation du CO pour Fr. 146'560.-  
L’augmentation des revenus s’explique principalement par une augmentation du revenu des impôts 
de Fr. 367’755.- en raison de l’arrivée de nouveaux contribuables, mais également en raison d’une 
progression de l’impôt sur le revenu des personnes physiques estimée à 6.1%, de l’impôt sur la 
fortune estimé par le canton à 9.3%, de l’impôt sur le bénéfice des personnes morales de 4 % et de 
l’impôt sur le capital de 6.1%. 

Investissements 2019 
Les dépenses d’investissements s’élèvent à Fr. 7'310’470.-. Elles se composent de nouveaux 
investissements pour 17.55% et de reports de crédits votés échelonnés sur plusieurs années pour 
82.45%. Une grande partie des reports concerne les crédits encore ouverts pour l’agrandissement 
du bâtiment le Renard, la réalisation des travaux Valtraloc et le projet d’aménagement du centre du 
village. 
Dans les nouveaux investissements sont prévus : des travaux sur les routes communales, 
l’aménagement de locaux sportifs et pour les manifestations, l’entretien et les relevés de collecteurs 
communaux, des travaux de réfection des bâtiments scolaires, l’achat d’une motopompe pour le 
Corps des sapeurs-pompiers, des plafonds phoniques et la mise à jour d’équipements à la crèche et 
à l’accueil extrascolaire, un accès pour les personnes à mobilité réduite au cimetière d’Attalens, un 
projecteur mobile et une nouvelle sonorisation dans la salle Les Etoiles, des toitures pour des abris à 
poubelles.  

Eléments forts de l’élaboration du budget 2019 
L’entrée en vigueur de la nouvelle loi scolaire a eu des effets sur le budget puisque les frais de 
transport sont désormais entièrement à la charge des communes. Il faut également tenir compte de 
l’impact lié à la fusion des cercles scolaires d’Attalens-Granges et de Remaufens avec la mise en place 
d’un nouveau bus scolaire, prévue dès la rentrée 2019-2020, et le récent arrêt du Tribunal fédéral 
imposant la gratuité du matériel scolaire pour tous les élèves du primaire et du secondaire. 
En plus de l’augmentation des frais financiers des EMS, le déficit du home châtelois depuis 2017 
inquiète les communes qui ont demandé la création d’un groupe de travail afin de poursuivre la 
réflexion sur la gestion des institutions de district.  
A l’inverse, les mesures prises par le Conseil communal pour améliorer le fonctionnement de la crèche 
Les Petits Lions, suite aux réflexions menées par le groupe de travail relatif à la petite enfance, font 
sentir leurs effets positifs. Pour la première fois depuis 2014, année de l’intégration de la crèche dans 
l’organisation communale, le budget présenté est équilibré.  
Tout comme par le passé, le Conseil communal a pour but de relever les défis liés au développement 
de la commune et de la région en réalisant les infrastructures nécessaires à la population.   

Finances communales  
LE BUDGET 2019 
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Lors de sa séance du 18 septembre 2018, le Conseil général d’Attalens a accepté à 
l’unanimité un crédit d’investissement de Fr. 100'000.- pour réaliser un nouveau 
columbarium au cimetière d’Attalens.   
Le columbarium existant arrive quasiment à sa capacité maximale et ne pourra être que difficilement 
agrandi pour accueillir toutes les nouvelles demandes.  
Afin de pouvoir répondre aux besoins à plus long terme, il est prévu de créer un nouveau 
columbarium évolutif offrant également un espace propice au recueillement. Dans un premier temps, 
il est prévu, au printemps 2019, d’installer 84 nouvelles urnes intégrées dans 2 éléments circulaires.  

Comme annoncé dans l’Attalens Info de septembre, à partir du 1er 
janvier 2019, les déchets ménagers devront être déposés dans les 
nouveaux sacs-poubelle officiels de la commune d’Attalens de 
couleur verte avec un lien coulissant rouge, qui rappellent les 
couleurs de l’écusson d’Attalens. 
Les vignettes seront encore admises durant une période transitoire allant de 
janvier à fin mars 2019. A partir du mois d’avril 2019, l’utilisation des 
vignettes ne sera plus autorisée. Vous pourrez vous faire rembourser le 
solde de vos vignettes à l’administration communale jusqu’au 31 mai 2019. 

Passé ce délai, elles ne seront plus reprises.  
Les nouveaux sacs seront en vente dès le 21 décembre 2018 à l’administration communale. A 
Attalens, vous pourrez aussi les acheter à la boulangerie Maillard, à la boucherie Savoy, à la 
boulangerie Duvoisin et chez Fleurs@tmosphère, au magasin Denner de Bossonnens et Au P’tit mag 
à Sandrine de Remaufens. 
Le prix des rouleaux comprend le coût de fabrication des sacs et la taxe dont le montant n’a pas 
changé. Celle-ci sert à couvrir partiellement les frais d’élimination des déchets ménagers. 
 

Contenance Nbre sacs par rouleau Prix du rouleau Coût par sac 
17 litres 10 14.— 1.40 
35 litres 10 27.50 2.75 
60 litres 10 52.50 5.25 
110 litres 5 39.50 7.90 

La manifestation sera organisée sur la place du village afin de célébrer dignement la fin des travaux 
Valtraloc et l’inauguration de la nouvelle place, un espace qui permettra aux habitants de se 
réapproprier le centre du village et lui donnera un visage plus convivial.  
La fête servira aussi de cadre à la journée de l’Energie 2019, à l’accueil des nouveaux citoyens et à 
la fête du Mérite. Des animations seront proposées au centre du village en plus des parties officielles.  
De plus amples informations concernant le programme de la journée vous seront communiquées au 
printemps 2019.   

Séance du Conseil général du 18 septembre 2018 
NOUVEAU COLUMBARIUM 

Samedi 31 août 2019 
FETE AU VILLAGE 

Collecte des déchets ménagers  
INTRODUCTION DE SACS-POUBELLE DE COULEUR  

Le Conseil communal vous invite à une grande fête au village  
qui aura lieu le samedi 31 août 2019.  

Réservez d’ores et déjà la date ! 
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Mon origine 
Je suis née à 
Vevey en 1963. 
Mon enfance et 

ma jeunesse, je les ai passées à La Tour-de-
Peilz. Etablie à Attalens depuis 1986, je vis 
aujourd’hui à Tatroz avec mon compagnon.   
Ma trajectoire professionnelle 
J’ai effectué mon apprentissage de commerce 
au Centre international de Glion. Après 
quelques années dans de petites entreprises, 
je me suis consacrée à l’éducation de mes 
enfants durant une quinzaine d’années.  
Afin de participer à la vie du village, je me suis 
investie dans les comités de plusieurs sociétés 
locales (ludothèque Papayou, Société de 

développement notamment) et régionales. 
En 2006, j’ai repris mon activité chez Agridea, 
une centrale de vulgarisation agricole : j’étais 
engagée pour la mise en page et les 
traductions durant 7 ans, puis comme 
responsable de la gestion du personnel et du 
support de direction durant 5 ans.  

Ma nouvelle fonction 
Je suis très heureuse de pouvoir à nouveau 
m’investir pour ma commune dans des 
domaines qui me correspondent. Je m’occupe 
notamment de l’administration du personnel, 
de la gestion du temps, du support au Conseil 
communal et du site Internet. 

Mes passions 
Avec mon compagnon, nous apprécions de 
partager des moments privilégiés avec nos six 
enfants et leurs conjoint-e-s.  
Durant mon temps libre, j’aime me balader 
dans la nature. La cuisine est mon autre 
passe-temps favori, qu’il s’agisse de concocter 
des petits plats ou de les partager entre amis 
et ou en famille. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Mon origine  
Je suis née en 
1968. J’ai grandi 
à Renens où j’ai 

suivi toute ma scolarité. J’ai effectué un 
apprentissage d’employée de commerce au 
secrétariat de l’Institut suisse de recherches 
expérimentales sur le cancer. Domiciliée 
depuis 20 ans à Attalens, je suis mariée et 
maman de quatre enfants.  
Ma trajectoire professionnelle 
Après avoir effectué un stage d’un an chez 
Kodak en Angleterre, j’ai travaillé durant 10 
ans comme secrétaire administrative au 
service des parcs et promenades de la Ville de 

Lausanne. Je gérais principalement les 
dossiers relatifs au personnel. Durant cette 
période, j’ai également été pendant 8 ans 
experte aux examens de fin d’apprentissage 
en arithmétique. 
Ma nouvelle fonction 
Après m’être consacrée durant 15 ans à 
l’éducation de mes enfants, j’ai eu 
l’opportunité de débuter à la commune 
d’Attalens, tout d’abord pour assurer un 
remplacement. Au terme de ce premier 
mandat, la commune m’a engagée pour une 
durée d’un an à 60%. En intégrant le service 
technique, j’ai découvert ma commune sous 
un nouveau jour. Chaque journée de travail 
m’apporte de nouvelles connaissances aussi 
bien sur le plan technique qu’au niveau du 
territoire communal.  
Mes passions  
Durant mon temps libre, j’apprécie de passer 
du temps avec ma famille et m’occuper de 
mes enfants. J’aime également voyager et 
découvrir de nouvelles villes. 

Personnel communal 
ARRIVEE 

BETTINA 
PERROUD 
 
Secrétaire  
administrative 
 
Administration 
communale 
 

DANIELLE 
MAGNANI 
 
Secrétaire  
Service technique 
 
Administration 
communale  
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Manger local c’est bien, mais encore faut-il savoir où acheter les 
produits ! 

Afin de favoriser l’économie locale, découvrir des spécialités régionales 
et promouvoir une nourriture saine, la Commission de l’Energie et du 
développement durable d’Attalens, en collaboration avec les 
Commissions de Bossonnens et Granges, ont établi une liste de 

producteurs locaux de produits agro-alimentaires disponibles à la vente directe.  
Découvrez les points de vente proches de chez vous sur le site internet de la commune : 
www.attalens.ch rubrique Vie locale – Commerce et entreprises – Liste des producteurs locaux 

Depuis le 19 novembre 2018, deux nouvelles places de jeux sont à disposition des 
enfants sur le site scolaire. 
Ces jeux permettent aux enfants de se détendre et de développer leurs capacités de mobilité et de 
coordination. La place à côté du bâtiment les Roses est destinée aux enfants de 1 et 2 H, alors que 
celle qui se trouve à côté du bâtiment Le Renard est prévue pour les élèves de 3 à 8 H. 
Le Conseil communal remercie le Conseil des parents et le groupe de travail qui ont mené à bien la 
réflexion permettant la réalisation de ces belles places de jeux. 

 
 
Bâtiment 
Les Roses 
 
 
Bâtiment 
Le Renard 
 

Nouvel horaire d’ouverture du compost 
A partir de janvier 2019, les heures d’ouverture du compost seront harmonisées avec celles de la 
déchetterie. Le compost sera par conséquent ouvert les jours suivants, à l’exception des jours fériés: 
 

Lundi et mercredi   13h30 à 19h00 

Vendredi   15h30 à 17h30 

Samedi 8h00 à 11h30 13h30 à 16h00 
 
Attention ! Le vendredi, la déchetterie reste accessible uniquement aux entreprises !  

Fermeture du bureau communal et de la déchetterie 
Durant les fêtes de fin d’année, le bureau communal sera fermé du lundi 24 décembre 2018 au 
vendredi 4 janvier 2019. Réouverture du guichet le lundi 7 janvier 2019 à 9h00. 
La déchetterie sera fermée le 24, le 26, le 31 décembre 2018 et le 2 janvier 2019.   

Ecole d’Attalens 
DEUX NOUVELLES PLACES DE JEUX 

Commune 
EN BREF 
 

Commission de l’énergie et du développement durable  
LISTE DE  PRODUCTEURS LOCAUX  
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Avec la CarteCulture les personnes à revenus modestes peuvent 
bénéficier de 30 à 70 % de réduction sur les offres culturelles, 
sportives et éducatives (cinémas, piscines, théâtres, concerts, 
manifestations sportives, etc).  
La CarteCulture est proposée par Caritas Fribourg. Elle est accessible à toutes les personnes à revenus 
modestes vivant dans les communes partenaires. Attalens en fait partie ! Les bénéficiaires de la 
CarteCulture peuvent profiter d’une large gamme d’offres réparties dans toute la Suisse.  
A Fribourg, par exemple, vous payez CHF 10.00 au lieu de CHF 17.00 pour le festival international 
du film, l’entrée au Musée d’Histoire naturelle est gratuite, vous avez 30 % de réduction sur 
l’abonnement annuel au journal La Gruyère, 40 % de réduction au Papiliorama, 40 % à l’Alpamare 
Pfäffikon, 30 % à la patinoire Saint-Léonard, … et beaucoup d’autres avantages ! 
La CarteCulture est gratuite. Plus d’informations sur :  www.carteculture.ch/fribourg;  
info@caritas-fr.ch; Tél. 026 321 18 54 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une nouvelle offre « Bus de nuit » sera disponible pour les habitants de 
la Veveyse à partir du vendredi 14 décembre 2018.  

Un bus de nuit effectuera le trajet Bulle – Châtel-St-Denis – Palézieux en passant 
par les villages de la Veveyse. Départ de Bulle à 02 :15 – Arrivée à Palézieux-Gare 
à 03 :03. Le trajet retour débutera à Palézieux-Gare à 03 :18 – Arrivée à Bulle à 
04 :05.  

Plus d’informations sur le site des TPF : https://www.tpf.ch/nuit Horaire 2019 – Bus régionaux.  

Annonce 
FRI UP 

Votre passeport pour des loisirs à prix sympa ! 
CARTE CULTURE 

Nouvel horaire 2019 
BUS DE NUIT 

Informations communales




